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La Chambre des Déput's

• considérant la loi du 22 juillet 2008 relative à l'accès des magistrats et officiers de
police judiciaire ilcertains traitements de données ilCIII'llCtère personnel mis en œuvre
par des personnes morales et portant modification du Code d'instruction criminelle, de
la loi modifiée du 31 mai du 1999 sur la Police et l'JDspectlon générale de laPolice, et
de loi modifiée du 27 juillet 1997 portant réorganisation de l'administration
pénitentiaire,

• considérant les difficultés d'application apparues, notamment dans le contexte des
infractions illa législation relative illa circulation routière,

- constatant que ces difficultés résultent en particulier de la fixation d'nn seuil de gravité
correspondant ilune peine correetionnelle de deux ans d'emprisonnement,

• considérant qu'il s'avère difficile de conférer une qualification précise à des faits au
stade précoce d'une enquête et approuvant par conséquent que la référence ilun seuil
de peine soit abandonnée,

• constatant que le projet de loi sous rubrique prévoit l'extension de l'accès
informIItique direct aux fichiers de données il CIII'llCtère personnel au personnel de
l'administration judiciaire et au personnel administratif de lapolice,

• soucieuse de voir la confidentialité de ces informations ganultie et d'éviter des abus,
• insistant sur le fait qu'un contrôle efficace de ces consultations doit être assuré,

notamment au niveau du mo~ de la traçabilité et de l'identification des personnes
ayant procédé illa consultation,

• se félicitant que la durée de conservation des données de retmçage soit désormais
limitée iltrois ans,

• regrettant qu'actuellement les programmes informatiques des :fichiers concernés ne
permettent pas la saisie de l'identifiant numérique des faits, ni du motif de la
consultation,



• rappelant la nécessité de trouver un juste équilibre entre la lutte contn:Ila criminalité et
le respect des droits de l'b.omme.

• se référant à l'IIJ'tic1e 8 de la Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des
Libertés fondamenta1es

Invite le Gouvernement à r. ~'''.
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• vèiller au maintien du juste 6quiJibre entre sécurité et respect des h'bertés individuelles,
• instituer un contrôle efficace des consultatioDS des tichiers à eat'lICtère personnel au

niveau opérationnel et une formation du personnel de la police fondée sur la culture du
respect des droits wndameDtanx,

- mettre en place, dans un délai. approprié, des solutioDS technologiques modernes
destinées à éviter les risques d'abus et notamment un système infomtatlque permettant
de retracer le respect des conditious 16gales, o'est-à-dire du prinolpe de
proportionnalité et du lien direct des données eonsu1tées avec les 1àits ayant motivé la
consultation, .

• eneoUl'llge1'Je respect des OOIll1eBpratiques au sein de laPoliee et sanctionner les abus
éventuels.


